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commodités, il y avait plusieurs sortes de peuples bien formés de
corps et de membres, et bien disposés d'esprit et d'ehtendement, qui
vivent sant aucune connoissance de Dieu, auroit (pour en avoir plus
ample connoissance) iceux pays fait découvrir par aucuns bons pilotes
et gens à ce connoissans. Ce qu'ayant reconnu véritable, il auroit,
poussé d'un zèle et affection de l'exaltation du nom chrétien, dès le
15e. janvier 1540, donné pouvoir à Jean-Fran ois de la Rocque, sieur
de Roberval, pour la conquête des dits pays. e que n'ayant été exé-
cuté dès lors pour les grandes affaires qui seroient survenues à cette
couronne, nous avons résolu, pour perfection d'une si belle ouvre et
de si sainte et louable entreprise, au lieu du dit feu sieur de Roberval,
d e donnerla charge de cette conquête àquelquevaillant et expérimenté
personnage, dent la fidélité et affection à notre service nous soient
connues, avec les mêmes pouvoirs, autorités, prérogatives et préémi-
nences qui étoient accordés au dit feu sieur de Roberval par les dites
lettres patentes du dit feu roi François 1.

Savoir faisonsque pour la bonne et entière confiance que nous avons
de la personne de notre amé et féal Troillus du Mesgoüets, chevalier
de notre ordre, conseiller en notre conseil d'état et capitaine de cin-
quante hommes d'armes de nos ordonnances, le sieur de la Roche,
marquis de Cotteumeal, baron de Las, vicomte de Carentan et Saint-
Lo en Normandie, vicomte de Trévallot, sieur de la Roche, Gom-
mard et Quennoalec (*), de Gornac, Bontéguigno et Liscuit, et de
ses louables vertus, qualités et mérites, aussi de l'entière affection
qu'il a au bien de notre service et avancement de nos affaires :
icelui, pour ces causes et autres à ce nous mouvant, nous avons,
conformément à la volonté du feu roi dernier décédé, notre très-honoré
sieur et frère, qui jà avoit fait élection de sa personne pour l'exécu-
tion de la dite entreprise, icelui fait, faisous, créons, ordonnons et
établissons par ces présentes signées de notre main, notre lieutenant-
général ès dits pays de Canada, Hochelaga, Terre-neuves, Labrador,
rivière de la Grande Baye de Norembègue et terres adjacentes des
dites provinces et rivières, lesquels étant de grande longueur et éten-
due de pays, sans icelles être habitées par sujets de nul prince chré-
tien; et pour cette sainte ouvre et agrandissement de la foi catho-
lique, établissorw pour conducteur, chef, gouverneur et capitaine de la
dite entreprise, ensemble de tous les navires, vaisseaux de mer et
pareillement de toutes personnes, tant &ens de guerre, mer, que autres
par nous ordonnés, et qui seront par lui choisis pour la dite entreprise
et exécution, avec pouvoir et mandement spécial d'élire, choisir les
capitaines, maitres de navire et pilotes, commander, ordonner et dis-
poser sous notre autorité, prendre, emmener et faire partir des ports
et hâvres de notre royaume, les nefs, vaisseaux mis en appareil, équi-
pés et munis de gens, vivres et artillerie, et autres choses nécessaires
pour la dite entreprise, avec pouvoir en vertu de nos commissions de
faire la levée de gens de guerres qui seront nécessaires pour la dite
entreprise, et iceux faire conduire par ses capitaines au lieu de son
embarquement, et aller, venir, passer et repasser ès dits ports étran-
gers, descendre et entrer en iceux, et mettre en notre main, tant par
voies d'amitié ou amiable composition, si faire se peut, que par force
d'armes, main forte et toutes autres voies d'hostilité, assaillir villes,
châteaux, forts et habitations, iceux mettre en notre obéissance, en
constituer et édifier d'autres, faire lois, status et ordonnances politi-
ques, iceux faire garder, observer et entretenir, faire punir les délin-
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